
GAZETTE DES

àuffrént les Catholiques de l'Ouest Canadieui, en
éinrsclai r e signée par Son .Eminence le

CardinalArchevêqué de Québeca et par tous les
autr-es Archevques.et Evêques, du Canada, fut pré-
sentée * Son Excellëiece le Gouverneur Général. eni
Ü xsed,' aux membres du Sénat et aux membres de

SGl~iaûbre des Communs.
Dans;un Janguage digne et vrai, l'Episcopat. cana-

dien exposait elairëment les droits dcs Catholiques
et leurs déyoirs,. de même que leurs griefs. Il mîon-
trait comment les Catholiques .de% Manitoba,. après
aÝöijouijusqúI'en: 1890,' dii. droit d'élevei'et d
faire mntrùire leurs enfants dans des écoles dirigées
selon 1leurs: convictions religieuses, en- avaient: été
dépossédés d'une manière arbitraire et injuste. ..Il
miontrait leur situation.s'aggravant graduellement

pa. le témps et par l'effet de nouvelles lois. Il si-
gnlait' les g-r.ves atteintes également portées aux
idroits desýCatholi4lues dans-le Nord Ouest., par les
ordon*nances de 1892,- lesquelles privaient les écoles
eatholiques de leur liberté d'action et de, leur carac.-
tère propre. Puis établissant avec l'autorité qui-lui
appartient, et la science qui le distingue, la doctrine
de l'Eglise Càtholique enrmatière d'éducation, il rap-
pélait qüe les-Parents'ont' à la fois le droit et 1 obli-
gation;;de par la-loi iaturelle-et les commandements
divins, .:d'élever .ehrétiennement leurs enfants selon
leurs.pro-res ..eroyances feligieuses.. Il .rappelait,

.e e -qe'- -exercice. de cé droit et le'libre accom-
pssement.e ces obligations avaient été garantis

aiux'.êath:oliquesd 'Ouest Canadie , ·par les- pro-
.messes -lés plus solennelles; qu'il a fallu-violer pour
imposer à nos coreligionnaires les lois vexatoires
cçntraires à la justice et à toutes -les . libertés légi-
times, qui plongent aujourd'hui notre pays tout
entiek dans les dissensioiis les plus 'déplorables.-

Ainsi que le disait avec vérité cette: pétition de
nos Evéques : "le tiiste sort fait aux Catholiques
dir.Manitoba et dû Nôrd..Ouest est ressenti par les
autres Catholiquesde-la Puissance " et nous venons
réitérer ici leurs pressantes représentations..et leurs
prières, .voulant confirmer -d'une manière éclatante
leur parolé : que. les Pcz.steu'rs et les ouailles ne font

-q'net qu'ensemble ils sont déteiminés à reven-
diquer leurs·'droits Z par .tous les moyens constituti-
onnels -en leur pouvoir.' Les Pasteurs se sont faits
les interprètes éclairés de ces droits, nous en serons
le.s champions dévoués.

C'est p6uiquoi nous protestons contre la réponse
fallaciéise .:et' déloyale du Gouvernement'de Mani-
toba à,. l'Ordre de .Son Excellence: le Gouverneur
Gérié·al:en Conseil "et adoptant les conclusions de

:eSuee de Signeurs les Archevêques et
]Eêqu'e du Canada, avec eux et comme eux,. nous
deniaùdns le rédresèinent des griefs des Cathô-
.liilueý du Manitoba et di Nofd-Ouest, par le' désaveu
de-là loi.de.1894 et par toutes.autres voies consti--
tuti6inelles qu"e- de 'droit, quant aux lois .et ordon-
na i-ešstou-chant lesquelles cette prérogative ne peut
plis êtree±êrcé.
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Et vos Pétitionnaires ne cesserontde prier jusqu'à
ce que.justice leur soit rendue

n 1~ W~I A 1 IT ,~ t --

L'industrie-laitière en hiver

PAILLES,..POUR.L 'ALIMENTATION DES BESTIAUX

La pratique' de l'indùstril faitie'è n! hivér exige
nécessairement un changement. notable*den ourritre
chez les vaches laitières, c'est-à-dire une-meilleur e
alimentation.' Il convient'donc d'e'mployer toüt ce
qui.pourrait augmenter la niasse des plantes four-
-agaréesen Utilisant les pailles jusqu'.à'. úfn.c èrtai à
dégré de leurm atdrité Pour les. ndre plus ssitiï-
lables aux autres plantes fourragère qui -idur"sont
données, et6 d augmenteransi la' provision des
Plantes fourragères.

Les pailles,de quelque- espéce i'u'elles-soiënt'' exig
gent des soins particuliers de conservation, et pòurq
qu'elles puissent teiir moins de place dans la:grange,.0
il serait avantageux de hacher la provision dep ailles
destindés -l'alimentation. des pbstiux uis de
'eûimagasiner dans un-endroit ien ee earsila

pailleé éàittaritioitp e"éndöinmgéeTllep pourraitè
.caus&rde'ràves-dtsônrdies czlis aniinux uils
ne la mangeraient Pas avec appétit.

Le meilleur moyen'd d'utilisei- la'pailleet lemoins
coûteux, 'erait de la faire fei·nenter en ixélaigea
avec des plantes' racines telles que betteraves, há-
vet de Suède, tc.

Quant à la valeur nutritive des diffrentes es-
pèces de paille, une espèce uelconquene·vaut-pas
mieux qu'uneautree espèce,' quelle qu'elle soit;sii llee
éât même légèrement endomrriagée. Lorsque la aille

présente le moindre dégré de décomnpositorf,'il eétm
ieux de l'utiliser comme litière,- au-lieu d'essayer.

a en tirer parti pour la nourriture des bestiaux. Le
cultivateur prend.aussi en conisidéiation' que-s plus
la paille approche de sa; maturité, ail moirientiù il
la iioissonne, moins elleest'saine et nutritive.

i st référablede'doxmer. Au-'vaèlhes laitièes.d
el apaille d'avöihebu d'or-ge mélangés vect
trèfle ; Ces d ex'cslèces de palleforment uinebonirne
nourriture.

D'ordinire'la paille de'pois est laissée·tro iont-
temps sur le champ,- après sa riatuiité.-- Il'·faut-la
récoltér'uri peu verte, la conserver bîen-s oigùiuse-
rente la haceri; afin 'éviter là'' gaspillagi. a

paille depois stp articulièrementf bonne pour les


